
 

 

 
 
 
 

1 - PIECES ADMINISTRATIVES 

DU RLP 
 
 
 

1.1a - Délibération du 15/10/2018 prescrivant la révision du RLP, fixant les 
objectifs et les modalités de concertation 

1.1b - Délibération du 15/12/2022 modifiant les modalités de concertation 

1.2 - Porté à connaissance de l’État du 24-03-2023 

1.3 - Délibération du 02/10/2023 prenant acte de la tenue du débat sur les 
orientations du RLP 

1.4 - Délibération du 03/07/2025 arrêtant le projet de RLP et tirant le bilan 
de la concertation 

1.5 - Bilan de la concertation annexé à la délibération du 03/07/2025 
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La loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle II », a modifié la 
procédure d’élaboration, de révision ou de modification du Règlement Local de Publicité (RLP).  

L’article L. 581-14-1 du code de l’environnement mentionne que le Règlement Local de Publicité (RLP) est 
élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de modification des plans 
locaux d'urbanisme (PLU) définies au titre V du livre Ier du code de l'urbanisme, à l’exception de la procédure de 
modification simplifiée prévue par l’article L.153-45 du code de l’urbanisme.  

 

 

 

Conformément à l’article L. 581-14 du code de l’environnement, l’ensemble de la procédure est mené à 
l’initiative et sous l’autorité du Maire ou du Président de l'établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI) compétent en matière de PLU. La commune de DRAVEIL détient la compétence en matière de PLU.  
En conséquence, la procédure de révision du Règlement Local de Publicité (RLP) est menée à l’initiative et 
sous l’autorité du Maire. 

En application de l’article L. 103-3 du code de l’urbanisme, l'autorité compétente prescrit par délibération la 
révision du Règlement Local de Publicité (RLP), fixe les objectifs poursuivis et définis les modalités de la 
concertation. 

L’article L. 103-2 du code de l’urbanisme précise que la révision du plan local d’urbanisme fait l’objet d’une 
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées. 

L’article L. 103-4 du code de l’urbanisme souligne que les modalités de la concertation permettent, pendant une 
durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au 
public d’accéder aux informations relatives au projet et de formuler des observations et des propositions. 

L’article L. 103-6 du code de l’urbanisme indique qu’à l'issue de la concertation, l'autorité compétente en arrête 
le bilan qui est joint au dossier de l'enquête publique. 
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Chapitre 2 
CONCERTATION DEFINIE POUR LE RLP 

DE DRAVEIL 
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Dans sa séance du 15 décembre 2022, le Conseil Municipal de DRAVEIL a prescrit la révision du règlement 
local de publicité (RLP), définit les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. 

Extrait de la délibération du Conseil Municipal de DRAVEIL en date du 15 décembre 2022 

Il est approuvé les modalités de concertation définies comme suit : 

 Publication d'au moins un article dans le journal municipal « Vivre à Draveil ». 

 Mise à disposition du public d'un registre en vue de formuler des observations et des propositions 
pendant toute la durée de la procédure, disponible aux heures d'ouverture :  

- Service Urbanisme, Centre Administratif, 97bis boulevard Henri Barbusse - 91210 DRAVEIL 

 Organisation d'au moins deux réunions publiques avec les habitants, les associations locales, les 
professionnels locaux (commerces et artisanat) et les autres personnes concernées. 

 Diffusion de documents et d'informations, tout au long de la procédure d'élaboration du Règlement Local 
de Publicité, sur le site internet de la commune de DRAVEIL. 

La commune de DRAVEIL a privilégié une concertation « adaptée » pour faciliter l'accès à l'information et le 
dialogue avec les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

La concertation doit avoir lieu durant toute la durée de révision du Règlement Local de Publicité (RLP), depuis la 
prescription jusqu’à l’arrêt du projet. 

La délibération a fait l'objet des mesures de publicité et d'information prévues aux articles R.153-21 et R.153-
22 du Code de l'urbanisme : 

- Affichage, pendant un mois, en Mairie et au Centre administratif. 

- Insertion d'une mention de cet affichage en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 

- Publication au Recueil des actes administratifs. 

 

La délibération a été notifiée aux personnes publiques associées, mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 
du Code de l'urbanisme. 
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ACTIONS REALISEES 
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3.1 Etat des principales étapes réalisées 

Dans le cadre de la concertation définie, des outils d’information et de communication ont été mis en place, afin 
de permettre au plus grand nombre de personnes de prendre connaissance du projet de règlement local de 
publicité (RLP) au fur et à mesure de son avancement et de pouvoir exprimer des observations et des 
propositions. 

Les éléments ci-après retracent les différentes étapes réalisées dans le cadre de cette concertation sur le 
règlement local de publicité (RLP).  
 

 
  

Modalité de concertation 

▪ Mise à disposition en mairie (service urbanisme, cours Chapuis, 97 bis, boulevard Henri Barbusse), à 
compter du 19/12/2022, un registre d’observations destiné à recevoir les remarques du public sur le 
projet de règlement local de publicité (RLP) 

▪ Affichage en mairie de la délibération du 21/12/2022 au 27/01/2023 

▪ Insertion de la délibération le 09/02/2023 dans un journal du département « LE REPUBLICAIN »  

▪ Mise à disposition en mairie (service urbanisme), ainsi que sur le site de la ville, au fur et à mesure de 
l’avancement du dossier, des documents relatifs au règlement local de publicité (RLP) 

▪ Publication d’un article dans le magazine municipal « VIVRE A DRAVEIL » (numéro 145 décembre 2023) 

▪ Une réunion publique le 19/06/2025 pour la présentation du projet de règlement local de publicité (RLP), 
avec les personnes publiques associées et les personnes publiques consultées  

▪ Une réunion publique le 19/06/2025 pour la présentation du projet de règlement local de publicité (RLP), 
avec les habitants, les associations locales, les professionnels locaux (commerces et artisanat) et les 
autres personnes concernées  

▪ Publication sur Facebook de la Ville le 22/12/2022 des informations sur le règlement local de publicité 
(RLP)  

▪ Publication sur Facebook et l’Instagram de la Ville les 05/06/2025 et 18/06/2025 d’une information sur 
le déroulement d’une réunion publique 

▪ Insertion sur le Site de la Ville, à compter de novembre 2023, des informations sur le règlement local 
de publicité (RLP) 

▪ Insertion sur le Site de la Ville en juin 2025 d’une information sur déroulement d’une réunion publique 

▪ Affichage sur les panneaux d’informations municipales du déroulement d’une réunion publique le 
19/06/2025 et distribution d’un flyer A5 reprenant l’affiche chez les commerçants et artisans (semaines 
23 et 24) de l’information sur le déroulement de réunion publique du 19/06/2025 
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3.2 Outils d’information  

3.2.1 Affichage en mairie 

La délibération du 15 décembre 2022, prescrivant la révision du règlement local de publicité (RLP), fixant les 
modalités de la concertation, a fait l’objet d’un affichage en mairie du 21/12/2022 au 27/01/2023. 

3.2.2 Parution dans la presse 

Un extrait de la délibération du 

15 décembre 2022, prescrivant la 

révision du règlement local de 

publicité (RLP), fixant les 

modalités de la concertation, a 

fait l’objet d’une parution le 

09/02/2023 dans le journal  

« LE REPUBLICAIN » rubrique 

ANNONCES LEGALES. 
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3.2.3 Parution d’un article dans le magazine de la Ville 

Un article sur le règlement local de publicité (RLP) a été diffusé dans le magazine municipal « VIVRE A DRAVEIL » 
du mois de décembre 2023 (n°145) 

  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
BILAN DE LA CONCERTATION 

 

11 

 

 

 

3.2.4 Mise à disposition du public en mairie du dossier de RLP 

Mise à disposition du public en mairie du dossier de règlement local de publicité (RLP), enrichi au fur et à 
mesure de l’avancement du projet : diagnostic, orientations, règlement et zonage. 

Dossier du Règlement Local de Publicité (RLP) visible aux heures d'ouverture :  

Service Urbanisme 
Centre Administratif, 97bis boulevard Henri Barbusse  
91210 DRAVEIL 
 

-------------------------------------------------------- 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

LES DISPOSITIFS REGLEMENTES 
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3.2.5 Site internet de la Ville 

Une page dédiée au règlement local de publicité (RLP) a été créée, dès novembre 2023, sur le site de la Ville : 

 
https://www.draveil.fr/137/publicite-enseignes 
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Insertion sur le Site de la Ville, début juin 2025, d’une information sur le déroulement d’une réunion publique 
pour la présentation du projet de règlement local de publicité (RLP). 
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3.2.6 Page Facebook et compte instagram de la Ville 

Publication sur la page Facebook de la Ville le 22/12/2022 des informations sur la mise à disposition du 
public d’un registre lui permettant de rédiger des observations. 
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Publication sur la page Facebook et le compte Instagram de la Ville les 05/06/2025 et 18/06/2025 d’une 
information sur le déroulement d’une réunion publique pour la présentation du projet de règlement local de 
publicité (RLP). 
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3.2.7 Affichage chez les commerçants 

Affichage sur les panneaux d’informations municipales du déroulement le 19/06/2025 d’une réunion publique 
pour la présentation du projet de règlement local de publicité (RLP) et distribution d’un flyer A5 reprenant 
l’affiche chez les commerçants et artisans (semaines 23 et 24) 
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3.3 Moyens d’expression utilisés 

3.3.1 Réunions de concertation 

Deux réunions se sont tenues, l’une avec les personnes publiques associées et les personnes publiques 
consultées, et l’autre destinées aux habitants, associations locales, professionnels locaux (commerces et 
artisanat) et autres personnes concernées.  

Elles ont été annoncées par affichage (chez les commerçants), sur une page Facebook et sur le site internet de la 
Ville de DRAVEIL. 

Cet outil de concertation devait permettre d’informer, d’écouter les points de vue et les besoins de chacun et 
d’engager les échanges sur le projet proposé pour l’adapter dans une dynamique de coopération. 

La première réunion s’est déroulée le 19 juin 2025 (Salle des mariages, hôtel de ville, en matinée( avec les 
personnes publiques associées et les personnes publiques consultées. Elle a été l’occasion de présenter, sous 
la forme d’un diaporama, les enjeux identifiés lors du diagnostic, les objectifs, les orientations, et le projet de 
règlement local de publicité (RLP).  

 Une personne a assisté à cette réunion : la représentante de l’Union de la publicité extérieure (UPE) et 
de la société JC DECAUX. Ont présentés leurs excuses, l’Etat, Ile de France Mobilités et la CCI Essonne 
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La deuxième réunion s’est déroulée le 19 juin 2025 (Au Café Cultures, en soirée) avec les habitants, les 
associations locales, les professionnels locaux (commerces et artisanat) et les autres personnes concernées. 
Elle a été l’occasion de présenter, sous la forme d’un diaporama, les enjeux identifiés lors du diagnostic, les 
objectifs, les orientations, et le projet de règlement local de publicité (RLP).  

 Très faible participation, seules deux personnes (un habitant et une commerçante) ont assisté à cette 
réunion. 
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3.3.2 Registre d’observations 

Un registre d’observations a été mis à disposition du public en Mairie, au côté du dossier de règlement local de 
publicité (RLP) afin de recueillir les différentes observations : 

Service Urbanisme 
Centre Administratif, 97bis boulevard Henri Barbusse  
91210 DRAVEIL 
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Chapitre 4 
PRINCIPALES OBSERVATIONS 

FORMULÉES PAR LE PUBLIC 
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3.4.1 Registre d’observations 

Le registre d’observations mis à disposition du public au service Urbanisme de la Ville a donné lieu à trois 
observations : 
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3.4.2 Réunion du 19 juin 2025 avec les PPA et les PPC 

Il est constaté l’absence de représentants des personnes publiques associées (PPA). 

Pas d’observations.  

En ce qui concerne les personnes publiques consultées (PPC) : une seule personne était présente, elle 
représentait l’union de la publicité extérieure (UPE) et la société JC DECAUX. 
 
 

Projet de zonage PUBLICITE :  
 
 
Question JC DECAUX :  

ZP3 : Peut-on créer un tronçon délimité sur la partie du boulevard Henri Barbusse, parallèle à l’unité foncière 
d’Intermarché ? 
Ce zonage permettrait d’autoriser la pose d’un dispositif publicitaire (8 m2) dont une face serait réservée à 
Intermarché et l’autre face qui serait un défilant (donc plusieurs publicités) exploité par JC DECAUX. 
 
 

Réponse DRAVEIL :  

Ce tronçon d’Henri Barbusse se trouve en ZP4 où les dispositifs publicitaires de grand format sont interdits. Par 
ailleurs, ce tronçon de route se situe à proximité d’un périmètre de protection autour d’un monument historique 
et d’un espace boisé classé. 
Pas de changement de zonage. 
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Projet de règlement PUBLICITE :  
 
 
Question JC DECAUX :  

Mobilier urbain : Il est rappelé que le mobilier urbain est soumis à autorisation du Maire et par conséquent il ne 
peut y avoir un risque de débordement d’implantation de mobilier urbain qui supporte accessoirement de la 
publicité quelque soit le format. 
ZP2 : Peut-on déroger à l’interdiction relative de la publicité en l’autorisant sur le mobilier urbain dans un format 
de 8 m2 ? 
ZP4 : Peut-on autoriser la publicité sur le mobilier urbain dans un format de 8 m2 ? 
 
 

Réponse DRAVEIL :  

La ZP2 est une zone qui est constituée par les périmètres de protection, les sites inscrits, et certaines zones à 
protéger, totales ou partielles, figurant au PLU. 
Le règlement national de publicité, par son article L.581-8-I du code de l’environnement, interdit toute forme de 
publicité dans ses lieux. 
Toutefois, un règlement local de publicité (RLP) peut déroger à cette interdiction.  
La volonté de la commune est de déroger à cette interdiction relative en autorisant la publicité sur le mobilier 
urbain de petit format, soit au maximum 2 m2. 
 
La ZP4 est constituée par les quartiers à dominantes résidentielles composés de l’habitat collectif et 
pavillonnaire, de commerces de proximités et de petits centres commerciaux. 
Les dispositifs publicitaires sont inexistants mais le mobilier urbain supporte la publicité de petit format 2 m2. 
Donc, il est maintenu cette règle de format sur le mobilier urbain. 

 
 
Question JC DECAUX :  

Numérique sur le mobilier urbain : Il est souhaité autoriser la publicité numérique sur le mobilier urbain sur 
l’ensemble des zones hors ZP1. 
 
 

Réponse DRAVEIL :  

La publicité numérique ne peut être autorisée en ZP2 qui couvre les secteurs à forte valeur paysagère et 
patrimoniale, à protéger au maximum de toute nuisance lumineuse engendrée par la publicité numérique même 
supportée par le mobilier urbain (préservation de la trame noire). Seule, la publicité éclairée par transparence 
est admise sur le mobilier urbain. 
 
La ZP3 est constituée par des tronçons routiers et la zone d’activités de Mainville. 
Considérant le contexte urbanistique et économique de la zone d’activités de Mainville, il peut être autorisé dans 
ce secteur la publicité numérique sur le mobilier urbain dans un format de 8 m2 maximum. 
 
La ZP4 tend vers un équilibre entre la protection du cadre de vie et la préservation de la signalisation de l’activité 
économique locale. La publicité numérique est inexistante sur le mobilier urbain. 
Donc, il est maintenu cette règle d’interdiction de la publicité numérique dans la ZP4. Seule, la publicité éclairée 
par transparence est admise sur le mobilier urbain. 
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Question JC DECAUX :  

Horaire d’extinction : Il est proposé 23h00 à 06h00 
 
 

Réponse DRAVEIL :  

La commune souhaite maintenir dans un souci d’économie d’énergie et de préservation de la trame noire 
l’horaire d’extinction de la publicité éclairée et numérique (extérieur/intérieur vitrine) : entre 22 heures et 6 
heures. 
Conserver l’extinction de la publicité éclairée et numérique sur le mobilier urbain (abris-bus) en fin de service 
des transports en commun. 

 
 
 
 
 

 

 

Un courrier de l’union de la publicité extérieure (UPE) a été adressé en date du 4 mars 2024 faisant état de 
plusieurs propositions. 

Les propositions ont été traitées en réunion de comité de pilotage (COPIL) à l’issue de la réunion du 
19 juin 2025 
 
 
Proposition union de la publicité extérieure (UPE) :  

ZP3 Axes structurants D448 et D931 : Il est proposé la règle de densité suivante : 
▪ Si linéaire inférieur à 20 mètres : dispositif publicitaire INTERDIT ; 
▪ Si linéaire supérieur à 20 mètres : Un dispositif publicitaire mural ou scellé au sol par unité foncière. 

 
 

Réponse du COPIL :  

Une simulation des linéaires (=>20 mètres, =>30 mères et =>50 mètres) a permis de simuler plusieurs situations 
d’implantation de dispositif publicitaire sur ces deux axes routiers. 

Il s’avère que le linéaire =>50 mètres est mieux accepté compte tenu du risque potentiel. Il offre des 
entrées de ville préservées et des axes routiers mieux protégés.  
Il permet également une meilleure maîtrise du développement de la publicité.  

Le linéaire =>20 mètres est trop permissif. Il laisse des opportunités d’implantation beaucoup trop 
importantes et provoque une dégradation des entrées de ville et de ces axes routiers. 
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Proposition union de la publicité extérieure (UPE) : 

ZP3 Zones d’activités économique de Mainville : Il est proposé la règle de densité suivante : 
▪ Si linéaire inférieur à 30 mètres : Un dispositif publicitaire par unité foncière ; 
▪ Si linéaire supérieur à 30 mètres : 2 dispositifs publicitaires maximum par unité foncière, espacés de 20 

mètres. 
 
 

Réponse du COPIL :  

Une simulation des linéaires (=>30 mètres et =>100 mètres) a permis de simuler plusieurs situations 
d’implantation de dispositif publicitaire sur l’axe routier D31 traversant la zone d’activités et les autres voies 
secondaires traversant les parkings des établissements commerciaux.  
Il s’avère qu’un linéaire et un intervalle entre chaque dispositif répondent à une limitation souhaitée et adaptée 
de la publicité dans le secteur économique de la ZP3 Zone d’activités économique de Mainville : 

- D31 : linéaire =>100 mètres limite l’implantation de nouveaux dispositifs publicitaires de grand format 
le long de cet axe routier qui sont actuellement inexistants (2 dispositifs de 8 m2)  

- Zone commerciale de Mainville (hors D31) : Intervalle de 30 mètres entre chaque dispositif situé sur la 
même unité foncière. Cet intervalle permet également une meilleure maîtrise du développement de la publicité 
de petit format (2 m2) sur des secteurs d’activités de type commerciales, artisanales, industrielles, logistiques. 

 
 
 
 
Proposition union de la publicité extérieure (UPE) : 

Nous proposons des règles d’esthétisme pour améliorer l’intégration du dispositif publicitaire dans son 
environnement :  

▪ Les dispositifs doivent être réalisés dans des matériaux durables et inaltérables, y compris les 
structures des cadres, moulures entourant un panneau et plateaux du fond. Ils ne peuvent pas être 
constitués de matériaux bruts et/ou sans finition ;  

▪ Lorsque sa surface est supérieure à 2 mètres carrés, le dispositif repose sur un pied unique vertical, 
dont la largeur n’excède pas 0,80 mètre ;  

▪ Lorsque le dispositif est exploité recto-verso, les deux faces ne doivent pas présenter de séparations 
visibles. Lorsque le dispositif est simple face, son dos est carrossé et ne doit pas présenter de 
séparation visible avec la face exploitée ;  

▪ Les fondations en béton et les socles d’ancrage ne sont pas apparents ;  

▪ Si elles sont visibles de l’espace public, les passerelles d’entretien doivent être repliables  

 
 

Réponse du COPIL :  

La commune est favorable pour l’intégration dans le projet RLP de ces règles d’esthétismes. 
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Proposition union de la publicité extérieure (UPE) :   

Publicité numérique : Il est rappelé la jurisprudence de la CAA Douai du 5 novembre 2019, soc OXIAL 
c. commune de Tourville-la-Rivière qui censure les interdictions générales et absolues de la publicité 
numérique. 
 
 

Réponse du COPIL :  

La publicité numérique peut être interdite et justifiée dans les secteurs d’habitat résidentiel mais admise dans 
les zones d’activités. 
La publicité numérique sera donc autorisée en ZP3 Zone d’activités de Mainville dans un format maxi de 8 m2. 

 
 
 
 
Proposition union de la publicité extérieure (UPE) : 

Publicité lumineuse derrière les baies : Nous suggérons de fixer une surface cumulée à 2 m2 du / des 
dispositif(s) implanté(s) derrière une vitrine ou une baie dans l’ensemble du territoire. 
 
 

Réponse du COPIL :  

Afin de ne pas surcharger les vitrines commerciales, notamment par la mixité des publicités et des enseignes 
lumineuses, la commune souhaite conserver pour la publicité lumineuse implantée derrière une vitrine ou une 
baie, la surface unitaire par baie de 0,50 m2 et une surface cumulée limitée à 1 m2 par devanture commerciale. 

 
 
 
 
Proposition union de la publicité extérieure (UPE) :   

Affichage de petit format : Sous réserve des interdictions prévues par l’article L581-4 et au I de l’article L581-8 
du code de l’environnement, un RLP ne peut pas restreindre les conditions d’implantation de l’affichage de 
petit format. Pour toutes ces raisons, nous demandons d’appliquer les dispositions du règlement national de 
publicité s’agissant de l’affichage de petit format intégré aux devantures commerciales. 
 
 

Réponse du COPIL :  

Il n’y a pas de restriction de l’affichage de petit format dans le RLP autres que celles qui s’appliquent en ZP1 et 
ZP2 qui visent les interdictions définies à l’article L.581-4 et au I. de l’article L.581-8 du code de 
l’environnement.  
Par ailleurs, dans les zones ZP3 et ZP4, s’appliquent les règles du règlement national de publicité :  
- surface unitaire du dispositif 1 m2  
- surface cumulée qui ne peut recouvrir plus du dixième de la surface de la devanture commerciale et dans la 
limite de 2 m2. 
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3.4.3 Réunion publique du 19 juin 2025 

Il est constaté la présence de 2 personnes : un habitant et une commerçante. 

Pas d’observations sur le règlement local de publicité (RLP).  
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PARTIE 5 
BILAN DE LA CONCERTATION  
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Conformément aux articles, L.103-2, 103-3, L.103-4, 103-6 et L.153-8, 153-11 du code de l’urbanisme, la 
concertation a été menée pendant toute la durée d’élaboration du projet de Règlement Local de Publicité (RLP), 
depuis la délibération de prescription, en date du 15 décembre 2022, jusqu’à l’arrêt du projet et le présent bilan 
de concertation. 

Les moyens d’information mis en œuvre ont permis d’informer régulièrement et de consulter, les habitants, les 
acteurs économiques du territoire, les associations locales, les Personnes Publiques Associées (PPA) et 
consultées (PPC).  

Les réunions publiques ont donné la possibilité aux habitants et aux acteurs économiques du territoire de 
DRAVEIL de s’exprimer sur le projet de règlement local de publicité (RLP). 

Ainsi, la commune devait s’approprier lors de la concertation, les préoccupations et les besoins de chacun tout 
en garantissant la transparence de la démarche.  

Les différentes actions réalisées devaient rendre possible : 

 Le suivi de l’élaboration du projet 

 Les échanges avec les participants 

 L’enrichissement du projet 

 La recherche de solutions communes 

 L’optimisation de la prise de décision des élus pour faire les choix les plus pertinents pour la commune. 

Les modalités de la concertation, définies par la commune lors de son Conseil Municipal le 15 décembre 2022, 
ont bien été respectées.  

 


